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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

· 1.1 Identificateur de produit 

· Nom du produit: ALUGON VRAC 

· Code du produit: 1101 
· 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· Emploi de la substance / de la préparation: Pate de montage anti grippage renforcée en aluminium. 

· 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
· Producteur/fournisseur: 

FRANCHE COMTE CHIMIE INDUSTRIE 

4 RUE DU LORDAY 

25550 BAVANS 

TEL : 03 81 96 20 62 FAX 03 81 97 51 50 fcisarl@orange.fr 

· Service chargé des renseignements: MR VUILLEMIN FRANCK 06 03 08 09 68 

· 1.4 Numéro d'appel d'urgence: Tél. INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) : 01.45.42.59.59 
 
 

SECTION 2: Identification des dangers 

· 2.1 Classification de la substance ou du mélange 

· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Le produit n'est pas classifié selon le règlement CLP. 

· Classification selon la directive 67/548/CEE ou directive 1999/45/CE Néant. 
· Indications particulières concernant les dangers pour l'homme et l'environnement: 

Le produit n'est pas à étiqueter, conformément au procédé de calcul de la "Directive générale de classification pour les 

préparations de la CE", dans la dernière version valable. 
· Système de classification: 

La classification correspond aux listes CEE actuelles et est complétée par des indications tirées de publications spécialisées et des 

indications fournies par l'entreprise. 

· 2.2 Éléments d'étiquetage 

· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 néant 

· Pictogrammes de danger néant 

· Mention d'avertissement néant 

· Mentions de danger néant 
· Indications complémentaires: 

Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

· 2.3 Autres dangers 
· Résultats des évaluations PBT et vPvB 

· PBT: Non applicable. 

· vPvB: Non applicable. 
 
 

SECTION 3: Composition/informations sur les composants 

· 3.2 Caractérisation chimique: Mélanges 
· Description: 

Produit à base d'huiles minérales sévèrement raffinées. La teneur en hydrocarbures aromatiques polycycliques de l'huile minérale 

(méthode IP 346/80) est < 3%. 

· Composants dangereux: 

CAS: 7429-90-5 

EINECS: 231-072-3 

Reg.nr.: 01-2119529243-45 

Aluminium en poudre (stabilisée) F R10-15 30% 

Flam. Sol. 2, H228 

CAS: 64742-48-9 

EINECS: 265-150-3 

Reg.nr.: 01-2119463258-33 

Naphta lourd (pétrole), hydrotraité    Xn 

R65 R10-

66 

5 à 15% 

Flam. Liq. 3, H226 
Asp. Tox. 1, H304 
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CAS: 8012-95-1 

EINECS: 232-384-2 

huiles de paraffine  5 à 15% 

· Indications complémentaires: Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16. 
 
 

SECTION 4: Premiers secours 

· 4.1 Description des premiers secours 
· Remarques générales: 

De manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. NE JAMAIS rien faire 

ingérer à une personne inconsciente. 
· Après inhalation: 

Le risque n'existe que pour des huiles en aérosol ou en cas de chauffage du produit à des températures élevées. Dans ces deux 

cas, transporter la personne à l'air, la maintenir au chaud et au repos. 
· Après contact avec la peau: 

En règle générale, le produit n'irrite pas la peau. 

Laver soigneusement  à l'eau et au savon -Rincer pendant 10 minutes 
· Après contact avec les yeux: 

Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en maintenant les paupières bien écartées. Enlever les lentilles de 

contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l'irritation oculaire persiste, 

consulter un ophtalmologiste. 

· Après ingestion: En cas de troubles persistants, consulter un médecin. 

· 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés Pas d'autres informations importantes disponibles. 
· 4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'autres informations importantes disponibles. 
 
 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

· 5.1 Moyens d'extinction 

· Moyens d'extinction: Adapter les mesures d'extinction d'incendie à l'environnement. 

· 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange Pas d'autres informations importantes disponibles. 
· 5.3 Conseils aux pompiers 

Les pompiers doivent porter des équipements de protection adaptés et un appareil respiratoire autonome 

En cas d' incendie de grande amplitude ou d'incendie dans des espaces confinés ou mal ventilés, porter une tenue ignifugée 

intégrale et un appareil respiratoire autonome isolant (ARI) avec un masque intégral 
· Equipement spécial de sécurité: 

En intervention rapprochée ou en endroit confiné, les intervenants seront équipés d'appareils de protection respiratoire 

autonomes isolants en raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits. 
· Autres indications: 

Les résidus de combustion et l'eau souillée lors de la lutte contre l'incendie doivent être éliminées en accord avec la 

réglementation en vigueur. 
 
 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

· 6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8. 

Eviter la formation de poussière. 
· 6.2 Précautions pour la protection de l'environnement: 

Concevoir les installations et prendre toute mesure nécessaire pour éviter la pollution des eaux et du sol. Protéger les zones 

sensibles en matière d'environnement ainsi que les ressources en eau. 

Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines. 
· 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage: 

Recueillir un maximum de produit pour élimination conformément aux réglementations environnementales en vigueur. Les résidus 

peuvent être absorbés sur un matériau inerte (sable, terre, liant universel, sciure...) 
· 6.4 Référence à d'autres sections 

Aucune substance dangereuse n'est dégagée. 
(suite page 3) 
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Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7. 

Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8. 

Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13. 
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SECTION 7: Manipulation et stockage 

· 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Assurer une ventilation suffisante du poste de travail en cas de risque de formation de vapeurs, fumées, brouillards ou d'aérosols. 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant la manipulation du produit. Conserver le produit à l'écart des aliments et 

des boissons. 

· Préventions des incendies et des explosions: Aucune mesure particulière n'est requise. 

· 7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

· Stockage: Conserver le produit dans son emballage d'origine fermé. 

· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: Aucune exigence particulière. 

· Indications concernant le stockage commun: Pas nécessaire. 

· Autres indications sur les conditions de stockage: Néant. 

· Température de stockage recommandée: - 10 °C à  +45 °C 

· 7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles. 
 
 

SECTION 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

· Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques: Sans autre indication, voir point 7. 

· 8.1 Paramètres de contrôle 

· Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail: 

Brouillards d'huile (N °CAS : mélange) : VLE : 10 mg/m³ sur 15 min - VME : 5 mg/m³ sur 8 heures 

· Remarques supplémentaires: Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration. 

· 8.2 Contrôles de l'exposition 
· Equipement de protection individuel: 
· Mesures générales de protection et d'hygiène: 

Ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer pendant toute manipulation. Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail. 

· Protection respiratoire: N'est pas nécessaire. 

· Protection des mains: Gants non obligatoires mais conseillés. 
· Matériau des gants 

Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui peuvent varier d'un 

fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs substances, la résistance des matériaux 

des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être contrôlée avant l'utilisation. 
· Temps de pénétration du matériau des gants 

Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter. 

· Protection des yeux: Pas nécessaire. 
 
 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

· 9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
· Indications générales 

· Aspect: 

Forme: Butyreux, filant 

Couleur: aluminium 

· Odeur: Caractéristique 

· valeur du pH: Non applicable. 

· Point d'éclair Non déterminé ou non applicable 
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· Auto-inflammation: > 250 °C 

· Densité à 20 °C: 1,00 

· Solubilité dans 

l'eau: Insoluble 

· Coefficient de partage (n-octanol/eau): Non déterminé. 

· 9.2 Autres informations Point de goutte > 180 °C 

 

 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

· 10.1 Réactivité 

· 10.2 Stabilité chimique 

· Décomposition thermique / conditions à éviter: Le produit est stable dans les conditions normales de stockage et d'utilisation. 

· 10.3 Possibilité de réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue. 

· 10.4 Conditions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· 10.5 Matières incompatibles: Acides forts et  oxydants forts 

· 10.6 Produits de décomposition dangereux: Pas de produits de décomposition dangereux connus 
 
 

SECTION 11: Informations toxicologiques 

· 11.1 Informations sur les effets toxicologiques 
· Toxicité aiguë: 
· Effet primaire d'irritation: 

· de la peau: Pas d'effet d'irritation. 

· des yeux: Pas d'effet d'irritation. 

· Sensibilisation: Aucun effet de sensibilisation connu. 
· Indications toxicologiques complémentaires: 

L'inhalation de concentrations importantes de vapeurs, de fumées ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies 

respiratoires supérieures. En cas d'ingestion, des troubles digestifs (diarrhées, nausées, ...) peuvent se produire. 
· Toxicité par administration répétée 

Contact avec la peau : des lésions cutanées caractéristiques (boutons d'huile) peuvent se développer à la suite d'expositions 

prolongées et répétées au contact de vêtements souillés. 
 
 

SECTION 12: Informations écologiques 

· 12.1 Toxicité 
· Toxicité aquatique: 

Le produit n'est pas classé "Dangereux pour l'environnement" - Pour plus d'informations, se référer aux fiches de données de 

sécurité des substances présentes. 

· 12.2 Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· 12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles. 

· 12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles. 
· 12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB 

· PBT: Non applicable. 

· vPvB: Non applicable. 

· 12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles. 
 
 

SECTION 13: Considérations relatives à l'élimination 

· 13.1 Méthodes de traitement des déchets 
· Recommandation : 

Les huiles utilisées ou usagées et les résidus seront recyclés ou éliminés conformément aux réglementations en vigueur, de 

préférence par un collecteur ou une entreprise agréée. La seule méthode autorisée en France est la récupération par un 

ramasseur agréé et la régénération ou le brûlage dans une installation agréée. Ne pas contaminer le sol ou l'air avec des huiles 
(suite page 5) 
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usagées. 

· Emballages non nettoyés: 

(suite de la page 4) 

· Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée. 
 
 

SECTION 14: Informations relatives au transport 
 

· 14.1 No ONU - 

· 14.2 Nom d'expédition des Nations unies - 

· 14.3 Classe(s) de danger pour le transport - 

· 14.4 Groupe d'emballage - 

· 14.5 Dangers pour l'environnement: Non applicable. 

· 14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur Non applicable. 

· 14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la 

convention Marpol 73/78 et au recueil IBC Non applicable. 

 
 

SECTION 15: Informations réglementaires 

· 15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d'environnement 

· Prescriptions nationales: 

· Indications sur les restrictions de travail: 

Tableaux des maladies professionnelles n°84. 
Article L.461-6, Article D.461-1, annexe A, n°601. 

· 15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée. 
 
 

SECTION 16: Autres informations 

Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient sont basés 

sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne foi. L'attention des 

utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres usages que celui 

pour lequel il est conçu. 

Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaitre et d'appliquer l'ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra 

sous sa seule responsabilité les précautions liées à l'utilisation qu'il fait du produit. L'ensemble des prescriptions réglementaires 

mentionnées a simplement pour but d'aider le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent. 

Cette énumération ne peut pas être considérée comme exhaustive. 

Le destinataire doit s'assurer que d'autres obligations ne lui incombent pas en raison de textes autres que ceux cités. 

Produit réservé uniquement à un usage professionnel 

· Phrases importantes 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H228 Matière solide inflammable. 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

R10   Inflammable. 

R15   Au contact de l'eau, dégage des gaz extrêmement inflammables. 

R65   Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion. 

R66   L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
· Acronymes et abréviations: 

GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals 
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances 
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society) 
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Flam. Liq. 3: Flammable liquids, Hazard Category 3 

Flam. Sol. 2: Flammable solids, Hazard Category 2 

Asp. Tox. 1: Aspiration hazard, Hazard Category 1 
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Sujet : FDS ALUGON VRAC
De : "contact@fcisarl.fr" <contact@fcisarl.fr>
Date : 25/07/2024, 15:37
Pour : "anne-marie.mura@cnrs.fr" <anne-marie.mura@cnrs.fr>

Bonjour,

Voici la FDS de notre produit ALUGON VRAC. Touts nos FT et FDS sont disponibles sur notre site internet
h�ps://www.fcisarl.fr/

La FDS date de 2016 nous ne pouvons pas en fournir une plus récente.

Bien cordialement,

ORNY Enzo
Appren�e Assistante Logis�que et Administra�f

Franche-Comté Chimie Industrie
4 rue du Lorday – 25550 BAVANS
03-81-96-20-62
contact@fcisarl.fr
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